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Conseil municipal du 03 mars 2026 

PROCÉS-VERBAL 
 

L'an deux mil vingt- six, le 03 mars à 18 heures et trente minutes, le Conseil Municipal 
d’ANDRES s’est réuni à la salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur Allan TURPIN, 
Maire, suite à la convocation en date du 24 février 2026, dont un exemplaire a été affiché à la 
porte de la Mairie.                   

Présents : BRIEZ Patrick, CADET Olivier, CANELLE Guy, DUNE Nathalie, GLORIAN Christiane, LAPORTE Christian, 
LEBAS Cédric, MOUCHON Claudine, RÉNIER Stéphane, TURPIN Allan, VANHAECKE Mathilde.                            (11/19)                                                                                                                
                                                                                                                                                                                                                     
Absent(s) avec transfert de pouvoir : BLANQUART Frédéric (pouvoir à GLORIAN Christiane), HÉNAULT Ludivine 
(pouvoir à DUNE Nathalie), MATRINGHEN Myriam (pouvoir à CADET Olivier), QUENETTE Palmire (pouvoir à 
MOUCHON Claudine), RÉNIER Antoine (pouvoir à RENIER Stéphane), REYNOUDT Marie (pouvoir à VANHAECKE 
Mathilde), VALENTIN Anthony (pouvoir à TURPIN Allan).                                                                                             (07/19)                                                                                                                                                                                                                                                  
                                                                                                                        
Absent(s) sans transfert de pouvoir : FONTAINE Joël                                                                                                     (01/19) 
 
Secrétaire de séance : BRIEZ Patrick 

Auxiliaire du secrétaire de séance : GUÉGAN Dorothée  

Ordre du jour : 

1) Approbation du procès-verbal de la séance du 14 avril 2025  

2) Approbation du procès-verbal de la séance du 17 juin 2025  

3) Approbation du procès-verbal de la séance du 09 septembre 2025 

4) Approbation du procès-verbal de la séance du 10 décembre 2025  

5) Revalorisation de la participation communale pour la protection sociale volet « santé » des agents 

(délibération) 

6) Accueil de 2 jeunes volontaires dans les services municipaux, dans le cadre du dispositif de service civique à 

partir du 02 mai 2026 (délibération) 

7) Proposition de financement du stage de base du Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’animateur (BAFA) pour 

une jeune bénévole de l’accueil de loisirs communal (délibération) 

8) Demande de participation financière au titre de la DETR pour le remplacement de l’alarme de l’école « les 

sources bleues » (délibération) 

9) Point sur les finances de la commune au 28 février 2026 

10) Synthèse sur la situation financière de la CCPO    

11) Communiqué du Maire 

12) Questions diverses 

13) Approbation du procès-verbal de la séance du 03 mars 2026  
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1) Approbation du procès-verbal de la séance du 14 avril 2025 
 

Délibération afférente : néant 
 

Aucune observation n’est formulée sur le procès-verbal rédigé suite à la réunion du 14 avril 2025. Monsieur 
Le Maire propose de passer à l’approbation de ce dernier. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal APPROUVE à l’unanimité le procès-verbal de la réunion du 14 
avril 2025.  
 

2) Approbation du procès-verbal de la séance du 17 juin 2025 
 

Délibération afférente : néant 
 
 

Aucune observation n’est formulée sur le procès-verbal rédigé suite à la réunion du 17 juin 2025. Monsieur 
Le Maire propose de passer à l’approbation de ce dernier. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal APPROUVE à l’unanimité le procès-verbal de la réunion du 17 
juin 2025.  

 

 

3) Approbation du procès-verbal de la séance du 09 septembre 2025  
 

Délibération afférente : néant 
 
Aucune observation n’est formulée sur le procès-verbal rédigé suite à la réunion du 09 septembre 2025. 
Monsieur Le Maire propose de passer à l’approbation de ce dernier. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal APPROUVE à l’unanimité le procès-verbal de la réunion du 09 
septembre 2025.  
 

 

4) Approbation du procès-verbal de la séance du  10 décembre 2025  

Délibération afférente : néant 
 

Aucune observation n’est formulée sur le procès-verbal rédigé suite à la réunion du 10 décembre 2025. 
Monsieur Le Maire propose de passer à l’approbation de ce dernier. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal APPROUVE à l’unanimité le procès-verbal de la réunion du 10 
décembre 2025.  
 

 

5) Revalorisation de la participation communale pour la protection sociale volet 
« santé » des agents 

 

Délibération afférente : DEL 01-2026 
 

Monsieur le Maire explique que depuis 2012 la Commune verse une participation financière aux agents ainsi 
qu’à leurs ayants-droits dans le cadre de la prise en charge partielle des frais de mutuelle. Il rappelle qu’il 
s’agit là d’une obligation légale. Cette participation était jusqu’alors de 10 euros par personne mais une 
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revalorisation est imposée à compter du 1er janvier 2026. Le montant devra désormais être au minimum de 
15 euros par agent. 
Monsieur le Maire précise que pour la Municipalité, très peu d’agents sont concernés par le versement de 
cette aide car certains agents sont affiliés directement à la protection sociale de leur conjoint qui dispose 
d’une mutuelle d’entreprise. 
 

Monsieur le Maire propose de revaloriser à compter du 1er janvier 2026 le montant de la participation 
communale pour la protection sociale volet « santé » en accordant la somme de 15 euros par agents et par 
personne du foyer.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal accepte à l’unanimité cette proposition.  
 
 

6) Accueil de 2 jeunes volontaires dans les services municipaux, dans le cadre du 
dispositif de service civique à partir du 02 mai 2026 
 

Délibération afférente : DEL 02-2026 
 

Monsieur le Maire explique actuellement deux jeunes personnes sont accueillies depuis le mois de 
septembre au sein de la Municipalité pour effectuer des missions de service civique. Leur rôle consiste 
principalement à seconder le personnel communal en charge de l’accueil périscolaire et de la restauration 
scolaire mais aussi de porter assistance à l’école notamment pour surveiller la sieste des enfants de la 
maternelle.   

Monsieur le Maire expose que le recrutement de ces deux personnes était fixé pour une durée de 8 mois. 
De ce fait, leur mission se terminera le 30 avril 2026. Afin de palier à ce départ, il propose de délibérer afin 
de lui permettre de recruter deux nouvelles personnes, sous les mêmes conditions que précédemment. Il 
expose qu’il est nécessaire de prendre cette décision aujourd’hui afin de disposer du temps nécessaire 
pour effectuer les démarches administratives utiles et ainsi que le recrutement soit achevé afin de 
permettre un début de contrat au 02 mai 2026. 

Monsieur le Maire rappelle qu’une personne en mission de service civique perçoit une indemnité de 
619.83 euros dont 114.85 euros de part contributive sont à la charge de la Commune.  

Monsieur le Maire propose de l’autoriser à recruter deux personnes en mission de service civique à 
compter du 02 mai 2026.  

A l’unanimité cette proposition est approuvée par le Conseil municipal.  

  
7) Proposition de financement du stage de base du Brevet d’Aptitude aux Fonctions 
d’Animateur (BAFA) pour une jeune bénévole de l’accueil de loisirs communal 
 

Délibération afférente : DEL 03-2026 
 
Monsieur Le Maire explique que depuis le mois de juillet 2025, la jeune Faustine MANIER, âgée de 16 ans et 
résidant dans la commune, est bénévole auprès des animateurs de l’accueil de loisirs communal. 
Dans un courrier adressé à la Municipalité, en date du 27 novembre 2025, cette personne demande à se faire 
financer la première partie de son BAFA, soit le stage de base.  
Comme pour tous les autres bénévoles de l’accueil de loisirs auparavant, il est demandé à Faustine 
d’effectuer son stage en internat et d’également solliciter l’aide du Département du Pas-de-Calais pour un 
montant de 200 euros. 
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Monsieur le Maire précise que cette dépense sera à hauteur de 365 euros pour la commune et que la somme 
sera versée directement à la structure de formation.  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal accepte cette proposition à l’unanimité.  
 

 
8) Demande de participation financière au titre de la DETR pour le remplacement de 
l’alarme de l’école « les sources bleues » 
 

Délibération afférente : DEL 04-2026 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que l’alarme incendie de l’école est en panne et non 
réparable. Il souligne que ce matériel est indispensable à la sécurité des élèves et du personnel en général 
qui travaillent dans l’établissement.  
 

Monsieur le Maire ajoute que les nouvelles normes en matière de sécurité dans les écoles imposent 
également la mise en place d’un dispositif sonore en cas d’intrusion (alarme PPMS). 
 

Monsieur le Maire souligne que ces installations, dont l’installation s’élève à 10 499.02 euros HT, peuvent 
être subventionnées à hauteur de 25 % par les services de l’État au titre de la Dotation des Équipements 
des Territoires Ruraux (DETR), soit pour un montant de 2 625.00 euros.  
 
Monsieur le Maire présente le plan de financement prévisionnel :   
 

DÉPENSES 
PRÉVISIONNELLES 

Montant  
en HT 

RECETTES 
PRÉVISIONNELLES 

Montant  
en € HT 

Remplacement de l’alarme incendie 
 

2 675.95 € 
 

 

D.E.T.R 
 

2 625.00 € 

Installation de l’alarme PPMS 
 

3 230.44 € Fonds propres 
 

7 874.02 € 

Installation transmetteur GSM 
 

4 592.63 €   

 
TOTAL 

 

10 499.02 € 

 
TOTAL 

 

10 499.02 
€ 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DÉCIDE à l’unanimité d’autoriser Le Maire à solliciter une 

subvention au titre de la DETR (exercice 2026) auprès de la Préfecture du Pas-de-Calais, dans le cadre du 

remplacement de l’alarme incendie et anti-intrusion à l’école « les sources bleues ».  

 

9) Point sur les finances de la commune au 28 février 2026  
 

Délibération afférente : néant 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Olivier CADET qui présente en anticiper le compte de 
résultat de l’année 2025, concernant les sections de fonctionnement et d’investissement.  
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Le conseil municipal prend acte des chiffres présentés.  
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10)  Synthèse sur la situation financière de la CCPO 
 

Délibération afférente : néant 
 
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Olivier CADET, en sa qualité d’élu communautaire, afin 
d’exposer synthétiquement la situation financière de la Communauté de Communes Pays d’Opale au terme 
de ce mandat.  
 

Monsieur Oliver CADET présente un tableau comportant les dépenses imputées à la section de 
fonctionnement pour les trois dernières années. Ce tableau démontre l’état déficitaire des finances 
intercommunales si elles ne reposaient pas sur la perception de recettes exceptionnelles.  
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11) Communiqué du Maire  
 
Monsieur Le Maire donne lecture du discours qu’il a préparé à l’occasion de ce dernier Conseil municipal : 
 

 « Chers élus, 
 

Avant de lever cette séance, permettez-moi de prendre quelques minutes. 
 
Cette séance de conseil municipal marque la fin d’un mandat.  
Un mandat qui n’aura épargné personne. 
 
La commune a traversé deux épreuves de taille, les inondations de 2023 et l’incendie de notre salle des 
fêtes. 
Sans oublier le décès de Pauline, notre agent municipal, événement qui a fortement affecté les agents et 
élus. 
Et dernièrement, un administré qui a tragiquement perdu la vie à cause des suites des inondations. 
En parallèle, la municipalité a dû redoubler d’efforts pour rebondir et tracer un avenir et ne surtout pas 
sombrer dans le fatalisme. 
 
Il est bon de le rappeler, derrière les décisions administratives, il y a toujours de l’humain. 
Derrière les chiffres, il y a des familles, des visages, des histoires. 
 
Toutes ces épreuves auraient pu nous diviser notre communauté, mais au contraire elles nous ont rendus 
plus forts. 
Je veux remercier nos agents qui ont su s’adapter au changement de fonctionnement de la municipalité 
et aux nouveaux besoins de la municipalité, toujours dans le seul souci répondre aux attentes de nos 
administrés. 
Je veux remercier l’ensemble des élus — majorité qui m’a toujours soutenu et accompagné dans les 
décisions que nous avons dû prendre 
Je remercie également les élus de l’opposition. Nous n’avons pas toujours été d’accord. C’est normal. 
Mais chacun, à sa manière, a contribué à la vie démocratique de notre commune. 
Plus particulièrement, je veux également saluer Madame Glorian pour ses dix-huit années au sein de ce 
conseil municipal.  
Même si nos façons de faire et penser sont différentes, vos dix-huit années d’engagement méritent le 
respect. Merci pour la commune. 
 
Au cours de ce mandat, notre commune a réalisé un véritable bond en avant. 
2,3 millions d’euros de subventions ont été obtenus. 
Des projets structurants ont vu le jour. 
Et ce soir, nous vous annonçons un excédent de 1 million d’euros pour l’exercice 2025. 
Un excédent, sans augmentation du taux d’imposition communal. 
Dans un contexte national et territorial contraint, c’est un signal fort. 
Cela signifie que nous avons investi. Que nous avons traversé des crises. 
Et que nous avons tenu une gestion rigoureuse, sans alourdir la charge fiscale communale de nos 
administrés. 
 
Je sais combien le pouvoir d’achat est une préoccupation majeure. 
Nous avons fait le choix clair de ne pas “taper” davantage dans le portefeuille des habitants. 
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Mais je dois aussi dire la vérité avec transparence. Même si la commune n’augmente pas ses taux, une 
hausse pourrait intervenir via la communauté de communes afin de résorber son déficit. Ce ne sera pas 
notre décision. Ce ne sera pas notre volonté. Mais nos habitants en subiront malgré tout les 
conséquences, sans aucun bénéfice réel pour notre commune.  
C’est aussi cela, la responsabilité : dire les choses avec clarté. 
 
Durant ce mandat, nous avons parfois dû hausser le ton avec certaines institutions pour faire valoir les 
droits de notre commune. Nous l’avons toujours fait avec fermeté et honnêteté. 
 
Aujourd’hui, notre commune est respectée et suivie par le Conseil Départemental, par le Conseil régional, 
par l’État, par l’institution intercommunale des Wateringues, par le SIRA… et cela sans appui particulier 
d’un élu du territoire. 
Cette crédibilité, la municipalité l’a construite par le travail, par la constance, par la détermination, mais 
surtout et avant tout par respect à notre devoir de représenter au mieux les intérêts de notre population. 
 
Cependant, je déplore certaines démarches menées dans le dos de la municipalité auprès du président de 
la CCPO. À mes yeux, cela n’a pas été dans le sens de la défense des intérêts communaux. 
 
Mais je ne souhaite retenir ni les tensions, ni les divergences. La politique locale peut parfois être rude. 
Mais ce qui doit toujours nous guider, c’est l’intérêt supérieur de la commune. 
 
Pour les élections municipales du 15 mars 2026, seule la liste que je mène est présentée. Cela pourrait 
sembler confortable. Or, je n’y vois qu’une responsabilité immense. 
 
Rien n’est jamais acquis. 
Ni la confiance des habitants. 
Ni l’équilibre financier. 
Ni le respect institutionnel. 
Donc, il la mission sera toujours importante et intense, et nous nous efforcerons d’être au rendez-vous. 
 
Mon seul intérêt, depuis le premier jour, est celui de la commune. 
Il n’a jamais changé. Il ne changera pas. 
 
Si les habitants nous renouvellent leur confiance, nous continuerons avec la même énergie, la même 
rigueur, et la même humilité. 
 
Servir sa commune n’est pas un privilège. 
C’est un engagement. 
Et c’est un honneur. 
 
Merci à chacun d’entre vous pour ces années de travail. 
Et je le dis, pour les élus qui ne seront plus élus, la municipalité restera à votre écoute et elle continuera à 
placer notre commune au-dessus de tout. 
 
Je vous remercie. » 
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12) Questions diverses  
 
Monsieur Guy CANELLE, demande de vérifier l’écoulement du tuyau de la plate rivière. 
Demande la réinstallation des panneaux de la plate rivière. 
 
 

 
13) Approbation du procès-verbal de la séance du 03 mars 2026 
 

Délibération afférente : néant 
 
Aucune observation n’est formulée sur le procès-verbal rédigé suite à la réunion du 03 mars 2026. 
Monsieur Le Maire propose de passer à l’approbation de ce dernier. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal APPROUVE à l’unanimité le procès-verbal de la réunion du 03 
mars 2026.  
 
 
Clôture de la séance à 19h50  . 
 
 
 
 
 

 


